
Fiche Réflexe 
 

Schéma de gestion d'un signalement 
 
 
 

 

Cadavre isolé 
type Cygne 

Heures Ouvrables 
Appel du Réseau 

SAGIR: 
04 67 34 29 91 

Prélèvement du 
cadavre par le 
Réseau SAGIR 

Constat de mortalité d'oiseaux 

¾ 

Autopsie au 

départemental 
laboratoire vétérinair
Oiseaux sauvages
m
es

Cadavres isolés 
autre que Cygne Cadavres

Elimination des cadavres par 
les voies habituelles (O.M). 
¾ Pas de prélèvement. 
¾ Pas d'intervention du 

Réseau SAGIR 

¾ Stan
04 6

Appeler le Vétérinaire 
d'astreinte  

e 
Oiseaux domestiques
 isolés 
Mortalité 

importante dans 
un élevage  
Cadavres 
ultiples toutes 
pèces (plus de 
4 oiseaux)
Appeler impérativement 
la DDSV 

 ¾ 

H.O 
dard DDSV
7 54 29 71
App

D

En dehors H.O 
Standard Préfecture 
04 67 61 61 61
eler le Vétérinaire 
d'astreinte  
Répercute l'appel sur Police, 
Gendarmerie, SDIS ou Police 
municipale pour information 

et mise en place en liaison avec 
le réseau SAGIR des mesures 

sur site
de sécurité en attente d'arrivée 
En dehors H.O 
Standard Préfecture 
04 67 61 61 61 
éclenchement des 
mesures adaptées 


